
 

 

 

 

 

 

Club Neuchâtelois d’Aviation  
Groupe Vol à Moteur de Neuchâtel   

 
 

 

Aérodrome         
Tél. +41 32 841 31 56         

www.aero-club-neuchatel.ch 
 

CH-2013 Colombier 
Fax  +41 32 841 31 65 
secretariat.gvm@bluewin.ch        

 

6 Heures de vol flight-time à 222.00CHF     1'332.00CHF        

6 Heures instructeur à 90.00CHF       540.00CHF           

20 Atterrissages à 9.00CHF         180.00CHF           

1 Carnet de vol à 30.00CHF       30.00CHF             

2'082.00CHF        

-232.00CHF          

1'850.00CHF        

Total:

Remise spéciale:

Total net payable à l'avance:

Promotion spéciale pour l’initiation au vol à moteur 
Valable sur avion Cessna F150L HB-CDB  dès le 1.1.2012 
 
L’offre comprend : 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
Conditions  
 

1. Cette promotion n’est valable que pour les personnes qui n’ont jamais eu une licence. 

2. Chaque personne n’a droit qu’à un seul paquet d’heures de vol 

3. Ce paquet d’heure est valable sur le Cessna F150L HB-CDB du Groupe Vol à Moteur de Neuchâtel 

4. La personne qui achète ce paquet devient membre du GVMN durant la période dont elle vole ces 6 
heures et ceci sans frais supplémentaires. 

5. La durée de ce paquet d’heure et limitée à 12 mois non renouvelable dès la date de paiement 
et non remboursable. Les heures non volées après ce délai sont perdues, respectivement le 
GVMN ne remboursera pas le solde des heures non volées. 

6. Ce paquet d’heures n’est pas transmissible, il est nominatif 

7. Ce paquet d’heures et payable d’avance 

8. Après avoir volé ce paquet d’heures, si la personne désire continuer sa formation, elle devient 
membre du GVMN avec le paiement de la cotisation, de la caution et des frais d’inscriptions selon les 
tarifs du GVMN en vigueur, procède à la visite médicale avant son premier vol solo. 

9. La personne est soumise aux statuts du Club Neuchâtelois d’Aviation, aux statuts du Groupe de Vol à 
Moteur de Neuchâtel et à son règlement « Procédures et renseignement GVM et de ses annexes 
téléchargeable sur le site www.gvmn.ch sous la rubrique download. 

Nom :…………………………………………. Lieu et date :………………………………………… 

Prénom :……………………………………… Signature acheteur :………………………………... 

Adresse :……………………………………… 

NPA/Lieu :……………………………………. Payé le…………………Timbre GVMN et signature 

 

http://www.gvmn.ch/


 

 

 

 

 

 

Club Neuchâtelois d’Aviation  
Groupe Vol à Moteur de Neuchâtel   

 
 

 

Aérodrome         
Tél. +41 32 841 31 56         

www.aero-club-neuchatel.ch 
 

CH-2013 Colombier 
Fax  +41 32 841 31 65 
secretariat.gvm@bluewin.ch        

 

6 Heures de vol flight-time à 315.00CHF     1'890.00CHF        

6 Heures instructeur à 90.00CHF       540.00CHF           

20 Atterrissages à 9.00CHF         180.00CHF           

1 Carnet de vol à 30.00CHF       30.00CHF             

2'640.00CHF        

-290.00CHF          

2'350.00CHF        

Total:

Remise spéciale:

Total net payable à l'avance:

Promotion spéciale pour l’initiation au vol à moteur 
Valable sur avions Robin DR400/140b HB-KFO et HB-KFP dès le 1.1.2012 
 
L’offre comprend : 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
Conditions  
 

1. Cette promotion n’est valable que pour les personnes qui n’ont jamais eu une licence. 

2. Chaque personne n’a droit qu’à un seul paquet d’heures de vol 

3. Ce paquet d’heure est valable sur les Robins HB-KFO et HB-KFP du Groupe Vol à Moteur de 
Neuchâtel 

4. La personne qui achète ce paquet devient membre du GVMN durant la période dont elle vole ces 6 
heures et ceci sans frais supplémentaires. 

5. La durée de ce paquet d’heure et limitée à 12 mois non renouvelable dès la date de paiement 
et non remboursable. Les heures non volées après ce délai sont perdues, respectivement le 
GVMN ne remboursera pas le solde des heures non volées. 

6. Ce paquet d’heures n’est pas transmissible, il est nominatif 

7. Ce paquet d’heures et payable d’avance 

8. Après avoir volé ce paquet d’heures, si la personne désire continuer sa formation, elle devient 
membre du GVMN avec le paiement de la cotisation, de la caution et des frais d’inscriptions selon les 
tarifs du GVMN en vigueur, procède à la visite médicale avant son premier vol solo. 

9. La personne est soumise aux statuts du Club Neuchâtelois d’Aviation, aux statuts du Groupe de Vol à 
Moteur de Neuchâtel et à son règlement « Procédures et renseignement GVM et de ses annexes 
téléchargeable sur le site www.gvmn.ch sous la rubrique download 

Nom :…………………………………………. Lieu et date :………………………………………… 

Prénom :……………………………………… Signature acheteur :………………………………... 

Adresse :……………………………………… 

NPA/Lieu :……………………………………. Payé le…………………Timbre GVMN et signature 

http://www.gvmn.ch/

